
 

 

 

 

 

 

Recomposition du Conseil de Surveillance d’ORAPI 

 

À la suite de la réalisation de l’acquisition le 19 octobre 2023 des actions de la société ORAPI 

(« ORAPI » ou la « Société ») détenues par M. Guy Chifflot, président du conseil de 

surveillance de la Société, et actionnaire de la Société (directement et indirectement via sa 

détention dans les sociétés La Financière MG3F et GC Consult), par la société Groupe 

Paredes (le « Groupe Paredes »)1, le Conseil de Surveillance d’ORAPI a fait l'objet d'une 

recomposition, afin de refléter la nouvelle structure du capital de la Société. 

Le Conseil de Surveillance de la Société a été recomposé comme suit : 

− MM. Guy Chifflot, Jean-Pierre Gaillard et Jérôme Gacoin ont démissionné de leur 

mandat de membre du Conseil de Surveillance (la démission de M. Jérôme Gacoin, 

actuellement membre du comité ad hoc constitué dans le contexte du projet de dépôt 

par Groupe Paredes d’une offre publique d’achat auprès de l’Autorité des marchés 

financiers (l’« Offre Publique »), prenant cependant effet à l’issue de la publication par 

l’Autorité des marchés financiers de la décision de conformité du projet d’Offre 

Publique) ; 

 

− MM. François Thuilleur (Président-Directeur général de Groupe Paredes) et Eric 

Palanque (directeur administratif et financier de Groupe Paredes), ainsi que Mme Eva 

Paredes (administratrice de Groupe Paredes), ont été désignés en qualité de membre 

du Conseil de Surveillance par voie de cooptation dont la ratification sera soumise au 

vote des actionnaires lors de la prochaine assemblée générale des actionnaires (la 

cooptation de Mme Eva Paredes prenant cependant effet à la date d’effet de la 

démission de M. Jérôme Gacoin, soit à l’issue de la publication par l’Autorité des 

marchés financiers de la décision de conformité du projet d’Offre Publique. 

M. François Thuilleur a été nommé président du Conseil de Surveillance à la suite de ces 

nominations. 

Le Conseil de Surveillance de la Société est donc désormais composé de six membres : 

− M. François Thuilleur, président du Conseil de Surveillance ; 

− Mme Céline Fantin, représentante permanente de la société Fantinnov, membre 

indépendante ; 

− Mme Martine Griffon-Fouco, représentante permanente de la société Gali, membre 

indépendante ; 

− M. Damien Scaillierez ; 

− M. Eric Palanque ; 

 
1 Cf. communiqué de presse publié par la Société le 19 octobre 2023. 
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− M. Jérôme Gacoin, jusqu’à la date de la publication par l’Autorité des marchés 

financiers de la décision de conformité du projet d’Offre Publique, puis Mme Eva 

Paredes à compter de cette date. 
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